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عنصر أمني بالصحراء 400الشرقاوي يستهدف تكوين 
  

. بالأقاليم الصحراوية منمحمد سالم الشرقاوي، رئيس اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بالعيون السمارة، أن هناك عددا من الدورات التكوينية التي تستهدف رجال الأكشف 
، أن البرنامج طموح، ويهم بالأساس ضمان احترام حقوق الإنسان، 2015يناير  24قناة العيون الجهوية، مساء يوم السبت  بثته، الذي "مع الناس"وأضاف خلال برنامج 

.وهي المهمة التي يقتسمها القضاء ورجال الأمن والحقوقيون
د عنصر أمن، حيث انتهت مؤخرا الدورة الأولى، وهمت مسؤولي الأمن وضباط الشرطة على صعي 400، أن مجموع المستهدفين من رجال الأمن يبلغ "أنفاس بريس"وعلمت 

الإدارة العامة للأمن الوطني في وسيتم تتويج هذه المحطات التكوينية بتوقيع اتفاقية شراكة بين المجلس الوطني لحقوق الإنسان و .. مسؤولا أمنيا 35المناطق، حيث بلغ عددهم 
.هذا المجال

الكتاويمنير :  أنفاس بريس 

http://anfaspress.com/index.php/2014-06-06-15-26-28/item/17088-400
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MAROC-ESPAGNE: LE CINÉMA AU SERVICE DU 
RAPPROCHEMENT

Treize cinéastes marocains prennent part au cycle de cinéma contemporain marocain intitulé «Après Tanger, 
le Maroc d'aujourd'hui», organisé jusqu’au 29 janvier à Barcelone.

C'est une manifestation cinématographique initiée par le Conseil national des droits de l'homme (CNDH) 
et l'Association Art et dignité en action (ARTEDEA), en collaboration avec l'Ambassade du Maroc en 
Espagne et le Centre cinématographique marocain (CCM). «L’objectif de ce cycle vise à éliminer les 
stéréotypes et à faire connaître la nouvelle tendance du septième art marocain, apparue à la fin des années 
90, et son engagement en faveur des droits de l'Homme », indique le CCM dans un communiqué.

Comme annoncé précédemment par Le360, une quinzaine de films contemporains marocains sont projetés 
au cours de cet événement. Il s’agit entre autres, de "Nos lieux interdits" de Leila Kilani; "Zéro" de Nour-
Edine Lakhamari; "My Land" de Nabil Ayouch; "Les héros de l'inconnu" de Hassan Kher; "A Casablanca, les 
anges ne volent pas" de Mohamed Asli; "Mort à vendre" de Faouzi Bensaïdi; "Rock the Casbah" de Leila 
Marrakchi; "Amal" de Ali Benkirane; "Courte vie" de Adil Fadili; "Margelle" de Omar Mouldouira; "La main 
gauche" de Fadil Chouika et "Mokhtar" de Halima Ouadiri.

http://www.le360.ma/fr/culture/maroc-espagne-le-cinema-au-service-du-rapprochement-30595
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MAROC-UE: VERS UN ASSOUPLISSEMENT DE L’OCTROI DES VISAS

Discussions intenses entre le Maroc et l’UE sur le Partenariat pour la mobilité. Ce partenariat se présente 
comme une réponse aux défis soulevés par l’ouverture au sud de la Méditerranée.

Dans son édition de ce vendredi 23 janvier, Al Ahdath Al Maghribia rapporte que le Maroc et l’Union 
européenne ont tenu les 19 et 20 janvier à Bruxelles des discussions axées notamment sur l’octroi de visas 
pour les ressortissants marocains désirant se rendre en Europe et à la réadmission.
Les deux parties avaient signé le 7 juin 2013 à Luxembourg un accord sur la mobilité et la migration. Cet 
accord a un double objectif. D’une part, mieux gérer la circulation des personnes pour des séjours de 
courte durée, les migrations régulières et la migration pour des raisons de travail. D’autre part, renforcer la 
coopération en matière de migrations et de développement, en permettant la valorisation du potentiel de 
la migration et ses incidences bénéfiques sur le développement du Maroc et des pays européens, rappelle la 
publication.
Un long processus
Les discussions entre Rabat et l’UE interviennent dans le cadre d’un long processus de négociations ayant 
démarré il y trois ans sur les affaires liées à la migration, relève le journal. Ainsi, en janvier 2013, le 
Directeur-Général de la Commission européenne en charge des Affaires intérieures, Stefano Manservisi, 
avait effectué une visite au Maroc au cours de laquelle il avait eu des entretiens avec les responsables 
marocains sur les questions liées à la migration.
De ce fait, l’UE avait opté de mettre en œuvre l’accord de mobilité conclu avec le Maroc en juin 2012 et 
par lequel elle s’engage d’une part à aider matériellement et techniquement le royaume à faire face aux 
défis des la migration et d’autre part à faciliter les procédures d’octroi de visas pour les Marocains, ajoute 
le quotidien.
Selon Akhbar Al Yaoum, l’accord de mobilité Maroc-UE constitue une plateforme appropriées pour aider le 
Maroc à mettre en place une politique d’une immigration juste et efficace, soulignant que l’UE à travers la 
nature évolutive des initiatives annoncées, prendra en considération des recommandations contenues dans 
le rapport du Conseil national des droits de l’Homme (CNDH).

Consciente de la position géographique du Maroc en tant que trait d’union entre l’Afrique et l’Europe, l’UE 
s’engage à aider le royaume à juguler le phénomène de la migration, note le journal, ajoutant que l’Union a 
également mobilisé d’importants fonds pour venir en aide aux migrants subsahariens désirant retourner à 
leur pays d’origine.

http://www.le360.ma/fr/politique/maroc-ue-vers-un-assouplissement-de-loctroi-des-visas-30445
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Maroc : Quelque 16 000 étrangers régularisés en 2014

Il resterait donc plus de 10 000 étrangers qui n’ont pas pu obtenir leur carte de résidence au Maroc.

Quelque 16 000 étrangers ont été régularisés en 2014 au Maroc, après l’opération d’envergure décidée par 
le roi Mohammed VI. Au total, 27 000 demandes de régularisation ont été déposées dans le cadre d’une « 
campagne exceptionnelle ». Il resterait donc plus de 10 000 étrangers qui n’ont pas pu obtenir leur carte de 
résidence au Maroc. Selon les estimations, près de 30 000 sans-papiers vivent au Maroc.

Le gouvernement marocain avait annoncé en 2013 les premières mesures de sa nouvelle politique 
d’immigration, insufflée par le roi Mohammed VI. Une « opération exceptionnelle » de régularisation de 
migrants en situation irrégulière sera menée tout au long de l’année 2014, avaient précisé les ministres de 
l’intérieur, Mohamed Hassad, et de la migration, Anis Birou. Des bureaux des étrangers étaient ouverts dans 
chaque préfecture et une commission nationale des recours a été créée.

Le Maroc, qui n’est plus seulement une terre de transit, mais de plus en plus une terre d’accueil, par choix 
ou par défaut, aurait entre 30 000 et 40 000 migrants clandestins sur son territoire. Mohammed VI avait 
réclamé, en septembre 2014, la mise en œuvre d’une politique plus« humaniste », au lendemain de la 
publication du rapport Étrangers et droits de l’homme au Maroc : pour une politique d’asile et 
d’immigration radicalement nouvelle par le Conseil national des droits de l’homme (CNDH) qui avait 
reconnu les nombreuses violations des droits de l’homme au Maroc.

http://www.quid.ma/societe/maroc-quelque-16-000-etrangers-regularises-en-2014/
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